
]3ULLETI N

ETAT DE LA CAISSE G*ÉNÉRALE. LE 20 JUILLET 188
REC ETTES

Balance en caisse et cu banque le 17 juin 189s*.........
Rcçu du Bl. P ......................... ............... ..
Divers :-Verte de vieux madriers .................. ..
Contributlions aux malades.................... .......

do aux veufs ..................................
do aux décès ......... .................. .....

$1,489 79
50 00

1 00
7 00
O 10

729 00

Total (les recettes ....- - $ 787 10

Total ................... $2,274; 89

DÉBO<URSÉ~S
1898
Juin 24 No 48 "Le Soleil'' annoncez,, correspondances...

il29 "49 M. Otiellet 1orteurd du drapeau à la
tg '' 50 F. Bissonnette . Fête-Dieu 1898.......

30 30 51 Commission aux percepteurs ...... ...
Juil. 9 "52 W. St-b'vr, peinturage de la devanture

de l'immeuble ......................
' il"531 L, Bd. Audibert, refaire le trottoir de

l' immieuble. ............ .......
16 54 Entretien des bureaux, gaidien, mandats

k r oste, etc ......... ..................
55 Sailaire (5 secmainesý ........ ....... _..
56 Dussitu'î & Proulx, bull,.tiiî dc juillet..

d20 "57 J. Bd. PhIilibert,
" " 5q Geo. Vézinn a Auditeurs ..........

ci ' 6" 9 Frais de port ..................... . ..........

5 50

2 125
'ý2 S5

8 00t

31 ont

4 74
.15 00
10 00

I50

2 29

Total des déboursés ...... 4... 63

Balance au 20 juillet 1898 --

Dépôt à la Bainque Qiébec. (Suc. StIRocli) fclîo 438 ...
Dépôt à la ('aise d' Econoinie N.. D Il -Y. folio 26,6-2 ...
Eun caisse ............. ............... ................

1516 41
201 87
41( 98

00ia <n L.a,'jii i (e:àca.'.--5,3 26

Total ..... ................... ... 2,276 $9

E. & O. aiýle

Quèlîec, 20 juillet 1 s98

Certifié corrct

Qué>c' 2juillet 1P.14

L.. T. LEFEFIlVRE
Tré,or,r-(,anrai

J. ED. PHIILIBERT,
GECI. VÉftZîA,

.4, ieu <s.

-0-

OFFICIERS DU BUREAU PRINCIPAL

Jd . . Merclolierl, I>(.e cIr

.Jos. '1'lerriezi, 2e l'ire idc.
(I. E Nolet, ,'cUic
A nd1ré Bourhard, Aesis1ai,zt-sccl~air.
L. T'. Left-bvre, 'Prsoricr.

Frs. 'Mathieu, J)llj'ioiheicqitrc.
LsQ. 0. Marquis, AssaiIilohc'r.
A lex. Grenier, cmns«ieod;'ac<r
Aif. Ila.în-1 .4.siçaiif commissa.ire ordosmt<ur.

DIRE, TEURS

lMIM.Alexandre Vallième,
.Josephi Lefrançois,

J . B3.

Charles (reiiier.
*IJiFel)l1 Dussaul;,

illimnille.

NOTRE FÊTE PATRONALE

La Société Bicnv'cillante St-Rocli fera chanter il 1' êlisj
St-Ruch, mardi, le 16 courant, à six hieures a. m. une grandi
messe exi l'honneur de son patron. Nous invitons tous leo
membres qui le pourront à assister il cette p)remière grand,
messe annuelle.

-'--0

AVANTAGE EXCEPTIONNEL

Nous attirons l'attention (le tous les membres qui foîit
actuellemnent partie de la Société Bienveillante St-lloch sur'
la résolution adoptée par le Bureau de Direction et que nous
p)ublions dans ce bulletin.

Tout ceux qui désirent la prospérité de lit Société Se
feront un devoir de porter à la connaissance des nieubrei
qui, pour une raison ou pour une autre, nous ont laissé oi
qui Jouissent encore d'une bonne santé, l'Avantage exception.'
îiel (lue la Société lênir offre aujourd'hui de se faire réadnîettrd

Ala seule condition de subir un examen médical satisfaian tl

Que l'on n'oublie pas que chaque membre que l'on fiii
entrer ou r-éil,3tailler garantit A notre décès une piiastre (le
Iplus, à nos L.êritiers.I

ItÉSOLUTIOI: I

A uiie séance (lu bureau de direction de la Société BiÙ,nJ
veiliante St-Roch, tenue en conformité des règleinvents),
le bel>tiQ111( jour de juillet courant il a été

1. Attendu qu'un grand nombre (le membres qui ont
cessé de faire partie de la Société Bienvcillante St-lochi onti
manifesté le <lésir <l'être rèinté&_rés dans leurs I)rivilètg(, (leinenbres de ]l société

2.Attendu qu'il est dans l'intérêt de lt -Société Bién-j
veillante que tout. les membres anciens qui jouissent enrorc',
d 'une bonne santé et qui se trouvent dans les c-9nditionlq
voulues par les règlements fassent (le nouveau partie (h. la,

Qu'un avis soit adressé A eh.îcun des aniciens neirs
<lui ont ezsé (le far ' irtie de la Société Bienveillante -;t-i

ocpour des raison., autres que celles mentionnées aux
paragrap>hes uni, deux et trois <le l'article cinq, les informnrnt
que le b)ureau <le direction est prêt a prendre en considlération
leur.adniiss;ion comme membres de la dite société aux c<':m-
ditions euivantes saivoir:

Le requérant ner devra être tombé. depuis sa sortie de la
société -Qous le coup (des cas d'expulsion nmentionn& aux
paragraphles un, deux et trois de l'article cinq des présents

Devra posséder toutes les qualifications requises par le
paragraphe un de l'article duux et ite pas être s;u-*et alux ex-
puisions du p)aragraphle deux dut niêtn.ý article ainsi que ses
amendements tels que publiés dans le Bulletin <le la, soctéte


